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AU DE LA L'EAU

LEGENDE
Périmétre du secteur soumis aux travaux de ravalement (toute la

commune)

Limite de zone

Courbes de niveau

lication des

Vd

pY

by

eger, a conserver ou a creer en app

té

articles L.113-1 et L.113-2 du Code de I'Urbanisme

Zone naturelle
Zone agricole
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Secteur naturel humide

Nnh

LA FERME DU PRE

AY

COMMUNE DE GOURN
SUR ARONDE

LE QUATERNAGE

LA VALLEE DES CORDELIERS

LE FRINVALET

A GAUCHE DU CHEMIN DE WARNAVILLERS

2| A|DROITE DU CHEMIN DE WARNAVILLERS

LES GUERIPEINES

,,,,,,,,,,

LE BUISSON MONETS

LE CHEMIN DE LA NEUVILLE ROY

HAUTE BORNE

LA

e

o

LA VALLEE DES CORDELIERS-SUD




